
En cas de dévoilement d’une agression sexuelle 

 

 

 

 

 

COMMENT FAIRE UN SIGNALEMENT?  

 

QUAND FAIRE UN 
SIGNALEMENT en 

cas de 
dévoilement 

d'abus sexuel?

Pas nécessaire 
d'avoir la certitude 

absolue, mais 
doute raisonnable 

Dès qu'on reçoit 
une confidence 

(selon les 
obligations de la 

LPJ)  

Attitudes à privilégier 

Demeurer calme et rassurant 

Lui dire que c'est la bonne 
décision de vous parler 

Idéalement, informer la direction 

Lui faire comprendre que vous 
le croyez 

Laisser l'élève parler librement 

Ne pas interroger indûment 
l'élève 

Ne pas promettre de garder le 
secret 

Prendre des notes dès que possible 
avec les mots exacts de l'élève 

Prévoir un bon 30 minutes 

Avoir en main les infos sur l'identité de l'élève 

Appeler au 418-651-6951 


